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G U I D E D E L E C T U R E 

• PROGRAMME D'ORDINATEUR : PROTECTION PAR DROITS D'AUTEUR 

• CREATION DE SALARIE 



I - LES FAITS 

- Octobre 19T1 

28 Juin 1977 

S Ju-.llet 1977 

- 5 Janvier 1 9 7 8 

- 9 Mai 1 9 7 8 

T 11 Décembre 1 9 7 8 

- 13 Décembre 1979 

- 18 Novembre 198O 

- 2 Novembre 1982 

: Contrat de travail entre J, PACHOT, chef comptable et 
la société BABOLAT. 

;"En dehors de ses horaires normaux " (TGI BOBIGNY)^ 
"Seul sans aide ni rémunération correspondante de son 
employeur, sans utiliser les moyens de la société "(CA PARIS) 
J. PACHOT réalise certains programmes d'ordinateurs. 

J. PACHOT reti-;nbpar devers lui cert'iins programmes. 

BABOLAT - licencie PACHOT pour faute lourde pour "appro
priation de documents mécanographiques utilisés par l'en
treprise pour obtenir une contrepartie monétaire et dans 
le but de nuire à la société . " 

- porte plainte pour vol de documents. 

J. PACHOT assigne la société devant le Tribunal de Commerce 
( compétent dans certains litiges du travail intéressant les 
cadres ) en paiement de dommages - intérêts pour licencie
ment abusif. 

Le Tribunal de Commerce de PARIS surseoit à statuer jusqu'à 
décision sur la procédure pénale pour vol. 

:.TGI BOBIGNY relaxe PACHOT au motif que : 
"L'élaboration du programme d'ordinateur pouvant être 
assimilé à une création littéraire ou artistique 
sont applicables les articles 7 et 1° § 3 de la loi 
du 11.03.195? qui réservent la propriété d'une oeu
vre de l'esprit exclusivement à son créateur ̂  Bans 
ces conditions, PACHOT n'a pas pris et ne retient 
que sa propriété pleine et entière et il éahet en 
conséquence de le relaxer des fins de la poursuite, 
les éléments de l'infraction de soustraction frau
duleuse n'étant pas réunis 

La Cour de PARIS confirme le jugement au motif -plusj.Eédiait-que: 
"Sans qu'il soit nécessaire de se prononcer sur le 
droit de propriété exclusive ou de copropriété in
voqué par la société^ PACHOT pouvait s 'estimer légi_ 
timement seul propriétaire des documents litigieux', 
que son intention frauduleuse n'était pas établie et 
que le délit n'était donc pas constitué ". 

Le Tribunal de commerce de PARIS 
. reconnaît PACHOT comme auteur exclusif d'une oeuvre protégée 
par la propriété littéraire et artistique. 

. fait droit à la demande en indemnité pour licenciement abusif. 
La société BABOLAT fait appel 
La Cour de PARIS confirme le jugement. 



II - LE DROIT 

( Situation juridique du programme d'ordinateur ) 

A ^ LE PROBLEME 

1°) Prétentions_de^ 

" Considérant que pour apprécier la validité du 
licenciement de PACHOT, la Cour ne peut se référer 
au 'aux motifs exprimés au cours de l'entretien 
préalable et fixés dans la lettre de licenciement" 
(p. 5). 

a) Le demandeur en indemnité ( PACHOT ) 

prétend à des dommages - intérêts 
. parce que le licenciement a été abusif ( 5 ) 
, parce qu'il n'avait pas commis le vol de document {h) 
. parce que le programme est couvert par.un droit d'auteur ( 3 ) 

. né à son seul profit ( 2 ) 

. non cédé à l'employeur par le seul fait de son 
utilisation à son service (l) 

b) Le défendeur en indemnité (BABOLAT) 

' refuse des dommages intérêts 
. parce que le licenciement n'a pas été abusif ( 5 ) 
. parce que PACHOT avait commis le vol de documents (h) 
. parce que le programme 
- soit n'est pas couvert par un droit d'auteur ( 3 ) 
- soit n'est pas né au seul profit de l'employé ( 2 ) 
- soit a été cédé à l'employeur par le seul fait de son utilisation à son service (l). 

2°) Enoncé_du_2.^^kLè.']]^^ 

Quelle était la situation juridique du programme d'o.rdinateui élaboré pyr 
l'employé en dehors d'une.mission in\Aentive et utilisé au profit de l'employeur ? 



B - LA SOLUTION 

- (3) " Or considérant que l'élaboration d'un programme d'application 
d'ordinateur est une oeuvre de l'esprit originale dans sa compo
sition et son expression allant au delà d'une simple logique au
tomatique et contraignante, qu'il ne s'agit pas d'un mécanisme 
intellectuel nécessaire, qu'en effet les analystes programmeurs 
ont à choisir corme les traducteurs d'ouvrages entre divers modes 
de présentation et d'expression, que leur choix porte ainsi la 
marque de leur personnalité. 
Considérant qu'il en résulte que PACHOT est fondé à se prévaloir 
sur les programmes litigieux des droits d'auteur prévus par la 
loi du 21 Mars 1967. ". 

- (2) : "Considérant.,..qu'ils étaient la propriété exclusive de ce dernier " 

- (I) : " Que le fait qu'il les ait utilisés dans son service n'implique 
pas leur cession à la société...." 

- (4) : " en conséquence, celle-ci ne peut reprocher à l'intimé de s'être 
approprié ces programmes...." 

-' (S) : Considérant qu'il s'ensuit que la société a licencié PACHOT sans 
motifs réels et sérieux ". 

2°) Comment^^ 

Les solutions données sur les points U et 5 n'appellent pas de discussion car elles 
n'ont aucun aspect de propriété intellectuelle : on ne peut pas voler ce qui vous 
appartient et toute décision prise à ce motif est infondée. 

La solution donnée sur le point 3 est intéressante parce qu'elle admet que la proprié
té littéraire et artistique couvre les programmes comme toutes les autres créations 
de forme. La décision était attendue mais elle est formulée pour la première fois 
avec netteté par une cour d'appel dans l'espèce étudiée, les seuls précédents 
étant les jugements rendus entre les même parties par le Tribunal de Gra,nde Instance 
deBOBIGNY et par le Tribunal de commerce de PARIS. On rapprochera la décision plus 
floue rendue par le Tribunal correctionnel de PARIS, le 9 mars 1902, dans l'affaire 
WILLIAMS ELECTRONICS ( Dossiers Brevets 1982.1.2). A défaut de protection .par brevet, 
les programmes peuvent être couverts par droitsd'auteur .l'éventualité même de cette 
protection pourrait établir l'incompatibilité avec la réservation par brevet dans la 
mesure où les tribunaux extrapolent au cumul droits d'auteurs - brevets la solution 
donnée par l'article 2 de la loi de 1909 au cumul dessins - brevets. 
Il faudra étudier avec attention le considérant amenant la Cour à admettre qu'un 
droit de propriété littéraire et artistique peut avoir pour objet un programme en 
tant qu'il est " une oeuvre de l'esprit " originale dans sa composition et son 
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expression allant au delà d'une simple logique automatique et contraignante, qu'il 
ne s'agit pas d'un mécanisme intellectuel nécessaire, qu'en effet les analystes pro
grammeurs ont à choisir comme les traducteurs d'ouvrages entre divers modes de pré
sentation et d'expression que leur choix porte ainsi la marque de leur personnalité.". 

.-. Les informations données sur le point 2 sont également intéressantes car elles 
traitent de l'attribution du droit de propriété littéraire et artistique sur une 
création de salarié . A défaut de texte spécial du genre de l'article 1 ter de 
la loi des brevets, un régime voisin du régime conventionnel applicable en matière 
d'inventions industrielles avant le 1 e r juillet 1 9 7 9 devrait s'appliquer. Tenant 
compte des conditions de réalisation de l'oeuvre protégée^ la Cour écarte, tour 
à tour, les qualifications : -"d'oeuvre de service " : BMW ne peut prétendre que cette 
élaboration entrait dans les fonctions de chef comptable de l'intimé alors qu'elle 
constituait un travail d'analyste programmeur." L'insuffisance des informations sur 
les modalités effectives de réalisation de ces programmes par PACHOT interdit d'opiner 
pour ou contre la décision : . Si PACHOT, chef comptable et point employé aux écritures 
a opéré sur instructions, voire du consentement de sa hiérarchie, le raisonnement de 
la Cour est discutable. 

' . Si PACHOT a opéré de sa propre initiative, dans l'indif
férence de sa hiérarchie, le raisonnement de la Cour est plus correct . 

- "d'oeuvre mixte ou de collaboration " :"PACHOT a élaboré 
seul les programmes informatiques litigieux sans recevoir aucune aide ni rémunération 
correspondante de son employeur ni utiliseirles moyens de la société ". La formule 
de cotitularité du droit d'auteur doit donc être écartée. On peut, toutefois, s'inter
roger sur quelques éléments de fait: 

. L'absence de " rémunération " correspondante signifie 
simplement que la Cour ne tient pas le salaire versé à PACHOT pour la contrepartie de 
son activité et laisse à penser que PACHOT a réalisé ces programmes en dehors de son 
(temps de ) travail ; ( observation faite par TGI BOBIGNY ) 

. La non utilisation des moyens de la société parait 
plus surprenante : PACHOT aurait-il utilisé un autre ordinateur que celui de l'entrepri
se pour la mise au point de ses programmes ou l'essentiel de sa création écartait-elle 
l'origine de l'ordinateur? 
La Cour conclut alors, à l'oeuvre personnelle, libre, indépendante, attribuée au seul 
employé. 
.-. Sur le point 1. la Cour avance justement que " le fait que l'employé ait utilisé 
ces programmes dans son service n'implique pas leur cession à la société ". La formule 
est indiscutable. 



PAR JüGBKSNT CONTÎLiDICTOIRE 

Relaxe des fins de la poursuite sans peine ni dépens M . PACKOT Jean 

Laisse ses frais à la charge du Trésor. 

Sur les Intérêts civils 

Déboute la Société Industrie du Boyau de sa constitution de partie 
civile. 

Le Trib'onal, dans la même composition, a préalablement procédé à 
l'instruction de l'affaire dans les conditions prévues par les 
articles 406 à 462 du Code de Procédure Pénale aux audiences publiques 
des 20.11.1978 et 11.12.1978 

Il a notamïïient entendu : 

Le conseil de la partie civile 
Le ÍI;nisttrre Public en ses réquisi ti.ons 
Le prévenu et son conseil en leurs explications 
Les motifs retenus par le Tribunal dans son délibéré sont les suivants 

Le 15 '^anvier 1972 PACHOT fut engagé en qualité de chef comptable par 
la société anonyme "L'Industrie du Boyau" dont le siège social se 
trouvait alors déjà à la COURI^EUVE, place '̂ ules Verne. Du résumé 
d'un document joint à la procédure par l'intéressé et établi par la 
Direction de la firme, il résulte que la mission de PACHOT était 
circonscrite par l'organisation, la direction et le contrôle du 
travail des différents membres du personnel confiés à son autorité 
pour l'exécution des taches comptables. 
En conséquence on peut considérer que virtuellement, la tâche de PACHOT 
se limitait exclusivement aux travaux concernant la comptabilité elle
même dans ses aspects classiques et qu'en particulier, bien que la | 
firme se soit dotée postérieurement à 1972 d'une organisation comptable 
sur ordinateur, il ne rentrait pas dans ses missions d'établir des ' 
programmes d'informatique destinés au dit ordinateur, dont l'élaboration 
requiert par ailleurs des compétences spéciales. Néanmoins, il semble i 
que la société anonyme "L'Industrie du ^oyau " ait effectivement fait 
établir de pareils programjnes conservés d'ailleurs dans les locaux de 
la comptabilité de la firme et à la disposition de PACHOT et de ses 
subordonnés» 

Postérieurement à son engagement, dans le cadre des dispositions légales 
relatives à la formation continue, et â ax frais de son employeur, 
PACHOT Suivit des cours d'initiation à l'informatique. Il s'intéressa * 
p2,,^ ^^ticulièrement à 1 ' crplicati on à sa discipline de celleci et I 
ría' • ainsi ro::<.r scri employeur dii'f éreni. s progr,.~me& ., ̂ iinés à la 
mire s'r ::гИг:г'''=}'-.г ~~s rrir. ci ra'.r '"ocur. '.ts cctrtabZ ,  m s i au'il 



est d'ailleurs dit plus haut. Il apparaît qu'il s'agissait principa
lement de programmes d'exploitation. 

Kais à partir de 1974 au plus tard, PACHOT qui semble s'être initié 
très profondément à la techjiique de la gestion comptable par ordinateur 
conçut l'idée et en dehors de toute incitation de son employeur, 
d'élabo"r~er des programmes complémentaires utilisables par l'ordinateur 
de la firme, qui lui permettraient de résoudre des problèmes particuliers 
relatifs à l'exécution de son travail et de se livrer à la résolution 
de difficultés étrangères à la comptabilité propre de son entreprise. 
En résumé, PACHOT effectuait des travaux d'analysteprogrammeur et, 
selon ses affirmations, en dehors de ses horaires normaux à îa fH3i 
firme. Il échet d'ajouter que l'intéressé n'a pas utilisé le matériel 
de son employeur lors de l'établissement desdits programmes et que 
l'ensemble de ceuxci était conservé par PACHOT dans les bureaux de 
la comptabilité de la firme. 

Le 28 '̂ \;in 1 977, dans la matinée, à la suite, sembletil de dissencions 
intervenues entre PACKOE et la direction de la société A^onym^e "L'Indust 
trie du Boyau" RABAUD Aiain, adjoint da direction, se presenta dans 
les locaux de la comptabilité où il prit possession de l'ensemble des 
programmes d'informatique. PACHOT s'opposa à cette prise en charge, lui 
reprit un des deux bacs contenant les documents, vida son contenu dans 
une serviette, quitta les lieux et revint ensuite pour déclarer que les 
programmes lui appartenaient et qu'il refusait de les restituer. 
La société porta plainte. 

La prévention de vol est retenue à 1'encontre de PACHOT, qui affirme 
que les programmes informatiques revendiqués par la société "l'Indus
trie du Boyau" sont sa propriété exclusive. 

La firme plaignante, partie civile, qui articule sa revendication en 
détaillant les program.es soustraits qui seraient au nombre de quinze, 
sans préciser si ceuxci ont été établis sur ses ordres directs et 
dans l'exécution de la mission confiée à PACHOT, soutient ^ à ^ ^ 
péremptoirement que du fait même que les dits programmes auraient été 
élaborés par le prévenu pour les besions du service comptable de 
l'employeur, constituent sa pleine et entière propriété et que PACHOT 
s'est donc rendu coupable de soustraction frauduleuse. 

Il résulte de l'enquête prélimiinaire et de l'instruction à l'audience ; 

 Que PACHOT a conçu^et établi des programmes informatiques qui ont 
incontestablement été utilisés pour le fonctionnement du service 
comptable de son employeur ; ; 

 que ces programmes ont été élaborés de sa propre initiative avec 
un matériel étranger à la société "Industrie du Eoyau"iKconstituent 
donc la création individuelle de PACHOT 
 que ces programines ne ren'raient pas dans le cadre normal des 
missi ns confiées à PACHOT en sa qualité de chef comptable, qui 
exclHait Eelle d'analysteprogra.r^eur en informatique. 
 que certains de ces programmes; dont le nombre n'est pas déterminé 
en l'état, font l'objet d'ur;e revendication de propriété de la part 
du prévenu. 

La cuestión pos; ̂̂ t donc de savoir si la créati'^n des programjies 
ainsi réalisés r " CHCT doit être considérée ccmme rentrant dns 

c:ur£ du cr.r^.* - -—-r'il l e h г'п •rric.ur, ---.т г.ь 



jquel la plairnc-nte peut légitimeiiient affirmer sa propriété sur les 
documents, ou si le prévenu en conservait la pleine et entière 
propriété. 

L'analyse de la création d'un programme d'ordinateur conduit à conclure 
que celle-ci est incontestablement u n pur produit de l'eaprit ; 
C'est l'art de mettre des phrases ou des formules mathématiques sous 
une form.e compréhensible et utilisable pour un ensemble électronique. 
Il s'agit donc d'un bien incorporel, original dans sa composition 
et dans son expression. Peu importe p;u.r ailleurs sa traduction 
réelle formelle : bande magnétique, rouleau de papier, carte perforée 
etc.. qui ne sont que des soutiens matériels. PACHOT certes, a 
mis ces programjnes à la disposition de son employe^ur et ce de par sa 
propre volonté et en dehors des dispositions générales du contr5.t de 
travail qui le liait à son employeur, convention qui ne fait apparaître 
h aucun moment PACHOT, chef comptable, comme devant s'acquitter 
également des tâches d'analyste-programmeur. Par ailleurs, il n'est 
pas contestable que PACHOT, s'il devait de par ses fonctions, posséder 
des connaissances en informatique du fait que la comptabilité était 
tenue par ordinateur, il ne lui incombait nullement d'élaborer des 
program.".es d'informatique, fonctions généralement réservées à du 
personnel spécialisé. Et le fait que les programmes ainsi établis 
ont été utilisés pour les besoins de son employeur, même avec le 
consentement de celui-ci ne pouvait opérer création ou transfert de 
propriété au profit de la firme à défaut d'une convention expresse 
entre les parties. 
Enfin il convient de noter que 1 ' élabors.tion d'un programme d'ordina
teur pouvant être assimilé à une création littéraire ou artistique, 
sent applicables les articles 7 et 1 ° §3 de la loi du 11 .03 .1957 qui 
réservent la propriété d'une oeuvre de l'esprit exclusivement à son 
créateur* 

Dans ces conditions. PACHOT n'a pris et ne retient que sa propriété 
pleine et entière et il échet en conséquence de le relaxer des fins 
de la poursuite, les éléments de l'infraction de soustraction frau
duleuse n'étant pas réunis. 

La partie civile Sté INDUSTRIE du BOYAU doit en conséquence être 
d éboutée 

Le Secrétaire-Greffier 

39̂ '̂ ''-̂ ' ..... 

.-Cita - tHreg-S^'^"^ 





.Stptnaiit sur l'apuel f o r a é ^ад La société ДаЭОЬАТ 
H A I L L O T W I K (aacienneiaeit L ^ I S D U S T R I S MJ BCYAÏÏ) du jureBeat rendu 
Is Ï8 noYeabre 1930 par le tribtmal de сомегса de Paria (l5ème ohaB-
bre) dans le litige l'opTOsaat à Monsieur J e a n PaCHOT, enseable sur 
la demande additionnelle et l ' a p p e l incident de ce dernier» 

R|itg_.JLt.. PTO с é dur e~ 

En octobre 1 9 7 1 ^ Jean PÂGHOÎ a été engagé cocae 
chef cosrptable par la société L ^ I l f f i ï ï S T î Œ E DU Ю Т А П. Celleci ayant 
acquis un ordinateiiTs PlCÏÏOT a réalisé certains des progracmes infor

matiques d'applications 
Le 28 j u i n 1 9 7 7 , l a société a enrayé un de ses ad

joints de direction pour prendre l e s prograisiEes d'application au e&
tif qu'elle devait en faire l a duplication. PACHOT s'y est ûpposé en 
ce qui concernait ceus qu'il a T a i t réalisé*et les a eaportés è son 
doaicile» 

La société a a l o r s convoqué PACHOT le 29 juin 1977 
pour le 1er juxiiet 1977 en »ае de l'entretien préalable préru par 
l'article L 122.14 du cods du travail et après cet entretien l'a avi
sé par lettre recosi3iandée du 5 juillet 1977 qu'il était licencié pour 
faute lourde sans indeianité ni. préavis en raison du motif " appropria 
tion de documents mécanographiquea utilisés par l'entreprise pour ob
tenir une contrepartie monétaire et daлs le but de nuire à la socié
té 

Le 5 janvier 1978, РдСНОТ a assigné la société de
vant le tribunal di|̂  соикегсе en pai&cûent à'imeлlnité de préarls, de 
congés payés et de licenciansent et de domiaage^intérêts pour licen

ciement sans motif réel et sérieux. 
Par jugement du 9 mai 1978, le tribunal a sursis à 

statuer jusqu'à décision sur la procédure pénale engagée pour vol 
contre РАСИСТ sur plainte de la société « 

Or suivant jxigeEaent du 11 décembre 1978 la ISème 
chambre correctioniielle du tribunal de grande instence de Bobigny 
a r e l f l z é PACHOT et débouté la société partie civile au motif qne PA
CHOT n'avait, pris el ielanu que sa propriété, l'élaboration d'un pro
graams d'ordinateur pouvant Itre assimilé h. une création littéraire 
ou artistique, qu'étaient donc applicables les articles 7 et 1 §5 de 
la l o i du 11 mars 1957 réservant à son créateur la propriété exclusi

ve d'une oeuvre de l'esprit. 
Par arrêt du 13 décembre I97S, la 13ème chambre des 

appela correctionnels de la Cour d'Appel de Paris confirmait ce ju
gement, considérant que san.3 qulil s o i t nécessaire de se prononcer 
sur le drcit de propriété exclusive ou de copropriété invoqué par 
la société, PACSOT pouvait s'estimer légitiaemant seul propriétaire 
des docuiaents litigieux, que son intention frauduleuse n'était pas 
établie et que le délit n'était donc pas constitué. 

Suivant jugCTient déféré du 1Б noveabre 1970, le 
tribunal de coiaiterce a ratera mjtawaent eue PAGHOT avait élaboré seul 



4*chr A du les progrssaaa litigieux saas гееето!^ aucrane aide ni réaunintLoa d« ввп 
2 йвт 1Эвг emplc?ve\tr, qu'il n'y avait àsac pes limu de lui retirer 1 'exclualTité de U 

.protection accœrdi® par 1* loi du 11 m&n 1957 à l»&ateur d'une oeerr* pro
tëgee à laquelle il avait dj»eit ptiisque les prograaaes Inf oraati<iu*e 4oat 
tl est l'auteur araient toutes les esraetérlstiques voulues par la loi pour 
|tre protégea par cellsci; qis'en coaséquenc» l'attitude de PiCSOT qui arai 
eerri de fondeasnt к son brusque licencisseat était exclusive de toute fau
te qui l'earait itistirié. 

Le tribunal de eoœaerce a ainsi coadaane la eociété В А Э О 

U L T JUIIiOT WIÏT (eiaprèg Ш ) h. jejer к PACHOT les «окаез de t 2 2 . 5 6 5 , 4 0 
fra à titre de préavis, 8 , 9 9 6 , 2 1 fre à titre de eongée payée, 1 5 . 0 4 0 fre 
à titre d'indeomité de licencisseat, ces soœ&es ^vee intérêts l é g a u x , . 
1 1 0 , 0 0 0 frs к titre de upaaa^intérlts, ^,0<X) frs »vl titre de l'article 
7 0 0 du nouresQ »>de de proeédare edTile, a ordonné l'eiécutiin proriaoire 
ean« iÇonsfeLtatis» de garent!»^ gt s. condamné HK¥ ®nx e n t i e r s dépens» 

ШЫ deaande 1 la Cour de riforser le jug^aent attaqué, 
de constater que, e' il a été jugé la juridiction pénale que P A C H D Î ата!" 
pu légitimement s© croire propriétaire des prograJames tnforaatiquee contesti 
t l en était de веаа, eu é g a r d aux eirconstansee, de la société BKï, de cons
tater au surplus qu'en l'absence de demande de restitution, la Cour n'a pas 
à statuer sur la propriéié Дез progra^iœ, de constater enfin que, que сев 
programmes aient appartenu en. propre к BM¥ ее к PACSOf, ou e n c o r e à l'un et 
à l'autre, ils étaient к la disposition de l'entreprise et utilisés de Ma
nière haMtaelle, compte tenu de l^orgemtsation du tsavail aie en place par 
P A C H O Î et ne pouvaient, sans abus de droit, lui être retirés du j o u r au leu
deaain et,sans compensation, de dire et j u g e r en conséquence qu'en s'eœpa
rant par une voie de fait des fiches contenant ces programmes, PACEOT a c o » 
mis une faute tjui a été к jeste titre qualifiée de faute lourde, de le déboi 
ter en conséquence de l ' e n s e m b l e de g e s desiandes, d^iordonner la restitution 
des eoBiaes v e r s é e s an titre de l'exécution provisoire, outre intérêts к datt 
du versentent, subsidiairemeat, de dire et juger que le comportement de P A 
C H O Î, incompatible avec la confiance aatuelle réciproque indispensable dans 
les fonctions de chef comptable c a d r e qu'il occupait, constitue к tout le 
moiiia une caoae réelle et sérieuse de liceaciasent e t de le débouter de sa 
deaande en paiement de doaunagesintérêts, en ordonnant restitution des som
mes versées к c e titre, entre intérêts к dater du versement,. plus subsidiai
reaant encore, de réduire les dommagesintérêts к de plus justes proportione 
et dèordonnax l e pemboursement des soaimes qu ' e l l e a payées en vertu de l'exe 
cution provisoire s e montant к 1 7 6 . 8 9 0 , 9 1 fra, outre intérêts légaux к comp
ter du verseiaent* 

Jean P A Œ O Î prie la Cour de débouter BKV de son appel, 
par voie de demande additionnelle de porter к 2 5 0 . 0 0 0 frs le montant des 
doesaûgesintérête e t par voie d'appel incident de dire que c e t t e condamna

tion sera assortie des intérêts légaux к compteçÀu jour du licenciement, 
da confirmer pour le surplus le jugement du 1 8 novembre 1 9 8 0 » 

D I S C Ï Ï S S I O S  « 

I, Sur les causes du licensiement

Considérant que BM¥ allègue que les jxiges du contrat de 
traTail ne sont pas liés par une décision de relaxe et peuvent décider qu'un 
salarié a comris \m manquement professionnel grave quand bien même il au

/ riJut été persempilement rebaé des fins de la poursuite pénale pour défaut 
? Р ь г е / у d'intention fraoduleuseï qu'an l'espèce, le seul motif de l'ŝ rret du 13 dé



eesbre 1 9 7 9 qui ait acquis force de c h o s e jugée ©at l'affirmation d* 
la bonne foi de PJLCHOT» d é c i s i o n qui ne préjiige pas du CBre.ctère fau
tif du eofflportement r e p r o c h é à cslui-ei et e n c o r e Boing d'une Cause 
réelle et sérieuae de licenciement, 

Congiàés-aat qu« l ' a p p e l a n t e soutient qxie l'iatiaé a 
eoaœis une f a u t e l o u r d e ou au aoias g r a v ^ en s ' e m p a r a n t de TÍTs_fore* 
des programmées de la soelété el?l-efusant de les restituer, créant ain
si de graves perturbations dans le service dont il était chargé; qu'en 
effet, qtieIqu• en soit le propriétuire, ces programmes avaient été éta-
' blis par PACKOT en fonction des b e s o i n s de la société et utilisés par 
lui dans l'exécution de son contrat de travail; que même en admettant 
•pa^ par® hypothèse qu'il a i t été le seul propriétaire d e s d i t s prograa-
B o s , il a ocaamis un a"bas de droit en interdisant brusquement à la so
ciété de les utiliser; q u ' i l a en outre commis une véritable voie de 
fait alors qu'à s u p p o s e r qu'il ait eu d w d r o i t e à falj-e valoir, il 1 ^ 
appartenait de d-emander qu'il en s o i t teimi eospt© et évettuell^aent de 
les faire valoir devant La j « r l à i c t i o a compétente au li.u de se faire 
justice à lui-iaêffle dans des c o n d i t i o n s inadmissibles, * 

Coasidérant qve^ suba i diai rement , BIC* a l l è g u e ^ae le 
comportement de P A C E O T s ' eaparaJût de v l y e force des documents litigieux 
devant le personnel était de n a t u r e à r u i n e r son autorité de chef comp
table et la confiance qua l ' e n t r e p r i s e dev&it avoir en lui; que l'inti
mé s'est ensuite o b s t i n é daas son a t t i t u d e au coxirs de l'entretien qu'il 
a eu le jour même avec ses s u p é r i e u r s hiérarchiques puis au cours de 
l'entretien préalable à son l i c e a c i©meat ®t se rendant compte des diffi
cultés quêentraiaait potir 1-a s o c i é t é le î f a t r a i t brutal des doeamaats né
cessaires à son f o n c t i o a n e m e a t a t e n t é d'en m o m a y e r la restitution., 
qu'il en est résulté entre PAÎ3HUÏ et BKtf la perte de la confiance au» 
tuelle et réciproque indispensable à la poursuite du contrat de travail, 
cause réelle et s é r i e u s e de licenciement. 

Considérant que P A C E O T répoM que ces nouveaux motifs 
allégués par BX¥ devant la Cour comme cauaas de licenciement sont irre
cevables comme formulés postérisurement à la procédure de licencieaent 
et plus partiailièremant à l'entretien préalable et qu'ils sont en outre 
mal fondés. 

Or considérant que, eoame l'intimé le fait exactement 
valoir, le législateur,en i n s t i t u a n t l'entretien préalable au licencie
ment et en çxigeant qu'au c o u r s de cet entretien l'employeur fasse con
naître les causes du licenciement envisagé, a voulu permettre au salarié 
de s'expliquer sur ces causes e t de se" A.c/sc'we^ les preuves nécessairas 
pour contester le cas échéant l a validité de son licenciement, qu'il en 
résulte que l'employeur ne peut postérieureaent invoquer des motifs dif
férents, qu'admettre le contraire serait priver de toute efficacité et 
de toute portée cet entretien préalable et placer le salarié dans uns 
position défavorable s u r l e p l a n de l a preuve, coapte•tena du temps écou
lé entre le licenciement e t l a formulation ds nouveaux griefs, 

Considérant qu'en l ' e s p è c e la société, après cet en
tretien préalable, a f i x é l e s a c t i f s qu'elle invoquait comme raison de 
licenciement pour f a u t e l o u j ^ e dans s a lettre du 5 juillet 1 9 7 7 , à sa
voir " appropriation de docuïaents mécanographiques utilisés par l'entre-
" pris© pour obt^piir une c o n t r a p s j t i e monétaire e t dans l^out de nuira 
" à la s o c i é t é " , . 

Considéra-nt qu'il ne peut être c o n t e s t é qua la, s o c i é -
4» page// r e p r o c h a i t a i n s i à P A C H O Ï d ' a v o i r v o l é c e s documents m é c a n o g r a p h i q u e s . 
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4«cii- i du qu'elle l'a elle-aâae reconnu néceesairenent dans ses conelxisiona du 14. aa: 
2 noT I3S2 ÎS7e par lesquelles elle demandait au tribunal de commerce de surseoir k s-

tuer sur l'action de PACTED? jusqu'à décision du tribunal correctionnel de 
Bobigny sur le roi reproché k l'intéressé, 

Considérant en effet que dans ces écritures, la société, 
après avoir rappelé qu'elle avait l i c e n c i é P A C H C Î le 2 9 juin 1 9 7 7 (sic) po; 
les motifs susriséB indique qtie le même jour elle a déposé plainte centre 
celui-ci du chef de roi " pour a'être iiiduaent approprié des prograJUses tn-
" foraatiquas appartenant à la société " , qu'elle déclare ensuite " 1 « 
• agissements reprochés k Konsieur PACHOT et sur le fondement desquels la 
" sieiété concluante a été a»enée k le licencier sans préavis ni indemnité, 
• ce qui est k l»erigine de la procédure par lui Introduite devant le tri-
" bunal de eéan», sont précisément ceux que va devoir apprécier, dans un 
" avenir très proche, 1» juridiction pénale ", 

Ccmsidérant que dans ces conditions, BKV est irrecevable 
à invoqtier de mouvaaux motifs de licenciement en soutenant que P A C B O T a eoa 
mis une faute lourde en créant de graves perturbations dans le sarrice dont 
il était chargé et en commattant un abus de droit et une voie de fait, que 
gubsidiairement, elle ne peut s e prévaloir d'tm motif réel et sérieux de 
licenciement en raison de l a perte de la confiance mutuelle et réciproque 
indispensable à la poursuite du contrat de'travail. 

Considérant que pour apprécier la validité du licencie
ment de PACHOT, la Cour ne peut s e référer qu'aux motifs exprimés au cours 
de l'entretien préalable e t fiiés dans la lettre de licenciement. 

Or considérant que par arrêt du 13 décembre 1 9 7 9 ayant fc 
ce de chose jugée la 13ème cham'bre des aî^els oorreationnels a relaxé PACBC 
du chef de vol qui lui était reproché par la société, 

Consiéérant encore que l e tri'ounal de commerce a exacte
ment retenu comme l'avait fait auparavant la juridiction pénale que PACHOT 
a élaboré se\il les prograamea informatiques litigieux sens recevoir auciine 
aide ni rémunération coitespondante de son employeur ni utilisé les moyens 
de la société; çue BKV ne peut prétendre que cette élaboration entrait dans 
l e s fonctions de chef comptable de l'intimé alors qu'elle constituait un 
travail d'analyste programaaiir, 

Or considérant que 1'éliboration d'un programme d'appli-
j C a t i o n d'ordinateur est une oeuvre de l'esprit originale dans sa coepositio 
et son expression allant au delà d'une simple logique automatique et con
traignante, qu'il ne s'agit pas d 'un mécanisme intellectuel nécesaaire,qu'e 
effet l e s analystes programmeurs ont à choisir comme les traducteurs d'ou
vrages entre divers modes de présentation e t d'expression, que leur choix 
porte ainsi la marque de leur personnalité. 

Considérant q u ' i l en résulte que PACHOT est fondé k se 
prévaloir sur les programmes litigieux des droits d'auteur prévus par la 
loi du 11 mars 1 9 5 7 , que le fait qu'il les ait utilisés dans son service 
n'implique pas leur cession k l a société, q u ' e n conséquence, celle-ci ne 
peut reprocher à l'intimé de s'être approprié ces programmes alors qu'ils 
étaient la p-ropriété exclusive de c e dernier. 

Considérant qu'il s'ensuit que l a société a licencié P A 
CHOT Sans motifs réels e t série^ox, 

« I I . - Sur la réparation du préjudice subi nar PACHOT-

^ , Considérant que PACHOT ayant é t é licencié s a n s motif réel 
5 * page/. sérieux a droit aux indemnités de préavis, de congés payés et de licen-



ciercent; qu'il y a lieu de confirmer les condaaaations prononcées da 
ces chefs par le tribun*! avec intérêts légaux à compter de la date 
du licencienier.t ccmse il est demandé ргг l'intéressé, 

Considérant que les preœiers juges ont fait droit à 
La deEuande de FACKOT de ccndajuner BÎIsi à lui payer la soeme de I IO.OOC 
frs an réparation ds ses préjudices moral et œatériel, que 3Ktf solli
cite la réduction de cette condamnation cependant que PiCHOf demande 
qu'elle soit portée à 250«ОСЮ frs, 

Considérant que le tribunal de coamerce a retenu que 
les accusations portées par Шш contre РАСЗОТ et la procédure pénale qui 
s'en est suivi ont porté à l'honneur de ce dernier une atteinte partiou

lièrenant grave, 
Considérant с ш EKW soutient que c'est à tort q̂ ue les 

p r s E i e r ^ juiee ont fondé l'octroi de domEagesintérêts sur l'existence 
d'une procédure péû&le alors qu'une demande de ce chef aurait été de la 
compétence de la juridiction pénale qui a rendu l a décision de relaxe 
et qu'elle est en tout cas complctement étrangère aux relations née» en

tre leu parties de l'existence et de la rupture du contrat de travail, 
hais considérant que cet argument n'est pas fondé, — 

qu'en effet, il ne s'agit pas potir PACHOT d'être indemnisé pour les pro
cédures pénaleB ellesmeaes B a i s que son préjudiœ moral résulte de la 
grave et fallacieuse accusation de vol portée contre lui, accusation 
qui constituerait le motif de son licencieiaent pour faute lourde, 

Considérant que le tribunal de commerce a retenu qu'k 
la йгг;,Лэ de son licenciement PAClHOT^qui a recherché avec ardeur un nou
vel №ploi^ était resté 4 M i s et demi sans travail, que cette situation 
et las difficuj.tés de tous ordres qu'il avait affrontés tant sur le plan 
jsTFons\-':l q'Oâ sur le plan profeaaioanel lui avaient ceusé un préjudice 

Considérant que .^W eoutiant que l'intimé n'a subi au
•l'.v p .;;u::,; fi siatftriel car il, n'e~t resté ail chômage que 4 mois soit à 

•..•î.v.a c'ife la durée du préavis et qu'il a ensuite trouvé une nou
velle place àe chE,fGOiaptable lui assurant un revenu annuel de 20CeOOO 
frs R'^rv^xhlcf-n^eni auperieur à celui qu'il percevait précédemment, 

K«.ts considérant que cet argument n'est pas pertinent, 
лл'гп ег'Ге;; .?A'C¡HOT, ош, a^ait été licencié brusquement et sans aucune in

àev^zàté, :» subi important préjudice matériel en raison des difficultés 
pécuzii/îires. des soucia et des tracas dont il a souffert avajat de pou
voir troïrper une nouvelle place. 

Considérant que^ de son côté, PACHOT fait valoir qu'il 
E été licencié pour motifs éconosiqiias par son nouvel employeur le 23 
avril T'982 et se trouve en conséquence de nouveau en chômage, 

Kais consideraunt qu'il n'est pas fondé à faire état 
de cette sitiiation сошке préjudice supplémentaire, qu'en effet, elle 
n'est p.s la conséauence directe et nécessaire de son licenciement par 
Bb.ï, 

Considérant qu'il apparait dans ces conditions que 
les premiers juges ont exactement apprécié à la somme de I I O . O O O frs la 
réparation du préjudice moral et matériel subi par l'intimé du fait de 
son licencieaent par l'appelante, 

, Considérant que PACKOT deaa,nde que la condamnation à 
page/, ^ domsiagesintérêts soit assortie des intérêts légaux à compter du jour 



4*cb- À du du liceaciement, ccapt© tenu de l a résistance a b u s i v e de BXï depuis 1977, 
2 nov 1982 j^^^ considérant qu'il n'est pas deaontré que la résis

tance de BKV ait eu un caractère a 'DUsif , qu'elle a pu se mépreaxire sur 
l'étendue de ses droits, 

Considérant q i ^ l a condasmation k doaaages-intérêts pro
noncée par le tribunal était constitutive de droits, qu'elle ne peut pro
duire intérêts légaux qu'à compter du prononcé du jugement. 

Considérant qyi@ les piliers juges ont exactement évalué 
les frais non compris dans les dépens qu'il était inéquitable de laisser-k 
la charge de PJLCHOT qui avait g%in de cause dans l'essentiel de ses demande 

Considérant que l'exécution provisoire était justifié» 
pour les motifs indiqiiés p a r le t r i b u n a l , 

Considérant que M ¥ fait valoir qu'elle a du intégrale
ment exécuter les condamnations prononcées par les premiers juges en raison 
de cstte exécution provieoire et du rejet de sa demande de suspension d» la 
dite exécution provisoire par ordonnance de référé du Premier Président de 
cette Cour, 

Mais considérant que les condamnations prononcées par le 
tribunal étant confirmées par l e présent arrêt, HîV doit être déboutée de 
sa demande en remboursement des sommes qu'elle a ainsi versées. 

PAR GSS MOTUg. et ceux non contraires des premiers juges. 

Déboute la société BABOLAT K A I L L O T V I I T de son appel et 
Konaieur PACHOT de sa de:nande additionnelle et de son appel incident. 

Confirme en toutes ses dispositions le jugement rendu 
le 18 novaabfe i960 par le tribunal de commerce de Parie en précisaJit que 
les condamnations pour indemnités de préavis, congés payés et licenciement 
portent intérêts k compter de la date da licenciement cependant que poiir leí 
autres condamnations les intérêts légaux courent k partir du prononcé du ju
gement, 

Déboute en conséquence la société E A B C L A T K A I L L O T V I T T 
de Sa demande en restitution des somjnes qu'elle a vergées en exécution du 
jugement. 

Condamne la société 2AB0LAT K A I L L O T V I T T aux dépens d'ap
pel» 

Dit que Kaitre V.Ua)ElIST2£, avoué, pourra recouvrer di-r 
rectement contre elle ceux des dépens dont il a fait l'avance Sîins avoir re
çu provision. 

POUR Çu>^i u^-'^^-' • ::..o.uïit ^^"^^'z 

rayée nuiie, 
e t^ ' Renvoi J. 

7ème e t d e r n i è r e p^.ge/. 
r 



TRIBUHAL DE СО!ФЗЯСЕ DB PARIS 
JUGEMENT rendu le Mardi 18 Novembre 1980 

QUIiIZIEME С1ШЧВЕЕ 

6.5.80 Xbvirtsu^ 

Le 9.9.80 
Cono Reconv 

Première Page 

G.H 

ENTRE Monsieur Jean PACHOT demeurant à 
93220 Sagny 1 rue Lerous 

. DEMAIŒEEE3SE Ayant Maître VARAUT 
poTir Avocat et Comparant par Maitre 
VITRY Avocat 

ET la société 1'INDUSTRIE DU BOYAU S.A 
dont le siège est à 93120 la 
Courneuve Place Jules Vernes 
DEEEiœEESSSB Ayant Maitre B.GOKIW 
pour Avocat et Comparant par Mai
tre I4ARTIS Avocat J.F.M. 

Cause jointe et jugée 

EHTRE La société BABOLAT MAILLOT VJITT 
. (anciennement l'IiŒUSÏRIE DU BOYAU) 
. dont le siège social est à 69 Lyon 

93 rue André Bollier 
DEMIiDERESSE Comparant par Maitre 
MARTIH Avocat J.P.M. 

. ET . . Monsieur Jean PACHOT sus nommé 
. DEFENDEUR Comparant par Maitre VITRT 
.Avocat 

Le Tribunal ayant le 4 Novembre 
1980 .ordonné la clôture des débats pour 
le Jugement être prononcé le 18 Novembre 
I980et,. ce jo\ir, APRES EN AVOIR DELIBERE 

LES FAITS 
M. PACHOT chef comptable de la Sté INDUSTRIE 

DU BOYAU devenue depuis la Sté BABOLAT MAILLOT WITT 
ciaprès dénommée B.K.k', est convoqué le 29 Juin 1977 
par son employeur pour l'entretien préalable à tout 
licenciement ,fixé au 1er Juillet .Le 5 Juillet 1977 
B.M.W, licencie,pour faute lourde ,M.PACHOT .Le motif 
invoqué est "l'appsfapriation de docujiients mécanogra
phiques utilisés par l'entreprise pour obtenir une 
contre partie monétaire et dans le but de nuire à la 
société " M.PACHOT a toujours contesté ce motif. 

LA PROCEDURE 
Par exploit du 5 Janvier 1978 M.PACHOT a as

signé B.M.Vf devant ce Tribunal pour qu'elle soit con
cîamnée à lui payer : 

- 2 2 . 5 5 5 , 4 0 francs à titre de préavis de li
cenciement 

 S. 996 81 fpaîics à titre de congés payés 
iJâoxième Page 

- 15.040 francs à titre d' indemnité do li
cenciement 

 100.000 francs a titre de déminages intérêts 
pour licenciement sans motif réel et sérieux 

 requérant exécution ï>rovisoire et Dépens 
Par conclusions du 14 Mars 1978 B.M.W demandait 

à ce Tribunal de surseoir à statuer dans l'attente 
d'une décision à intervenir du Tribunal correctionnel 
de Bobigny Dépens 

Par jugement du 9 Mai 1978 ,ce Tribunal a 
sursis à statuer'. 

En effet,sur plainte de B.M.W. le Parquet 
avait décidé de citer directement М.РАС1ЮТ devant le 
Tribunal correctionnel pour avoir le 28 Juin 1977 
(frauduleusement soustrait des programmes informati
ques au préjudice de leur propriétaire,possesseui ou 
détenteiir) .̂ I.PACHOT a été relaxé par jugement du 11 
Décembre 1978.Le 13 Décembre 1979 la Cour de Paris a 
confirmé la relaxe . 

2 Par exploit du 3 Mars 1980 M. PACHOT a assi 
gné B.M.VJ devant ce Tribunal pour qu'il lui soit don
né acte de sa reprise d'instance et sn conséquence 
s'entendre B.M.VI condamner à lui payer : 

 22.565,40 francs à titre de préavis, 
 8.996,81 francs à titre de congés payés 
- 15.040 francs à titre d'indemnité de li

cenciement 
IIO.OOO francs à titre de dommages intérêts 
Outre les intérêts de droit 
- 5 . 0 0 0 francs au titre de l'article 700 du 

nouveau Code de Procédure Civile 
Requérant exécution provisoire 
Par conclusions du 9 Septembre 1980 B.M.Vf 

demande à ce Tribunal de : 
.  dire et juger que M.PACHOT a commis une 

faute lourde et intentionnelle justifiant son licen
ciement immédiat sans préavis ni indemnité d'aucune 
sorte ; . . . 

 déclarer en conséquence ,М.РАСПЮТ mal fondé 
en toutes les fins que sa demande comporte et l'en 
débouter purement et simplement 

 DEPENS . 
LES MOTIFS 
Attendu que M.PACHOT soutient que les pro

grammes informatiques dont il était l'auteur .étaient 
sa propriété et qu'il avait donc le droit de s'oppo
ser à leur duplication par un cadre de B.M.VJ et d'en 
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retirer l'usage à B.M.W .mettant ainsi un terme au 
service bénévole qu'il avait rendu jusqu'alors à la 
Sté qui 1'employait ; 

• Que la création ,1'expérimentation et la 
réalisation de ces programmes avaient été faites en 
dehors du cadre de son contrat de travail,qu'il n' 
avait jamais pris àur son temps de travail ,ni utili
sé le matériel de B.H.W et que ces faits ont été re
connus par les décisions pénales précitées; 

3 - Attendu dès lors que M.PACHOT s'estime légi
time et aevO. propriètçiire des programmes informati
ques qu'il a retirés des locaux de la Sté B.M.W en 
refusant que leur application soit effectuée sans 
son accord;qu'il invoque en la matière la protection 
de la loi du H Mars 1 9 5 7 sur la propriété littéraire 
et artistique ,qui lui accorderait un droit de propriè 
té incorporelle exclusif et opposable à tous , 

Que dans ces conditions le licenciement dont 
il a été l'objet a\irait été fait sans motif réel et 
sérieux puisqu'en reprenant son bien ,M.PACHOT n'au
rait commis ni vol ,ni faute susceptible de justifier 
le brusque licenciement sans indemnité opéré à son 
égard par B.M.W 

Attendu d'autre part,que la Sté B.M.W prétend 
que si le délit de vol ne se trouve pas pénalement 
constitué à 1'encontre de M.PACHOT ,il n'en reste 
pas moins que celui-ci aurait commis ,au regard du 
di'oit du travail,\me faute lourde et intentionnelle 
en enlevant,sans autre motif que de monnayer leur res-

. titution ultérieure,des programmes d'ordinateur quo
tidiennement indispensable au fonctionnement de la Sté; 

• Que cette intention de nxiire ressortirait 
du fait que les sujets traités dans ces programmes 
ne concernaient que les éléments comptables .finan
ciers et commerciaux propres à B.M.W et que cette^ 
société a vu son fonctionnement gravement perturbé 
par le brusque retrait de ces programmes; 

Qu'ainsi M.PACHOT aurait commis une faute 
professionnelle lourde et intentionnelle qui justi
fiait son licenciement immédiat sans préavis ni in-
demiiité; 

Attendu de surcroit ,que B.M.W a ajouté,lors 
des débats que pour statuer sur la question de la 
propriété des programmes informatiques en cause il 
fallait raisonner par analogie avec le droit des bre
vets et considérer que ces programmes étaient des 
Inventions de serviceou.à la rigueur,des inventions 

Quatrième Page 

dites dépendantes,ce qui rendait B.M.W seul proprié
taire ou copropriétaire desdits programmes ;qu'à 
l'appui de sa thèse B.M.V/ rappelait que M.PACHOT avnit 
acquis ses connaissances informatiques grâce a un. 
stage qui lui avait été offert par son emijloyeur dans 
le cadre de la formation permanente; 

4- Mais attendu qu'il résulte des faits non 
contestés'que M.PACHOT ,chef comptable de B.H.Vi' ,n ' a 
jamais eu dans ses attributions l a réalisation de 
"programmes informatiques m6me adaptés au traitement 
sur ordinateur de l a comptabilité .qu'il est inopérant 
d invoquer une action de formation permanente qui. 
rentrant dans le cadre d'une obligation légale"a f a v o 
risé l'épanouissement tant professionnel que personnel 
de son bénéficiaire,mais ne s'est aucunement accompa
gnée d'une modification de la définition du poste o c 
cupé par M.PACHOT;que d'ailleurs leo précautions p r i 
ses par ce dernier lors de l a crt'ation des prograBimss 
informatiques,tant pour ne pas eihpièter sur son teuips 
de travail ou utiliser le matériel de B.M.U que pour 
identifier par un code personnel les programiaes mis 
au point ,marquent bien que M.PACJiOT n ' a jan̂ '.is enten
du abandonner un quelconque droit de propriété sur 
seis créations; 

Attendu que d'ailloiirs M.PACHOT a mis à dis
position de B.H.Vf lesdits pi-ograiaces et qu'il en au
rait assuré lui mSme la duplication ,lorsque cela 
s'avérait utile ; qu'il semble que le 27 Juin 1 9 7 7 ,pour 
la première fois un cadre de B.M.Vf K.RABAUD s'est pré
senté pour faire cette duplication et que c'est cette 
attitude nouvelle de B.M.VJ qui a incité M.PACHOT à 
retenir ceux des programmes informatiques qu'il esti
mait être iew-sieçis .n'empêchant pas K.RABATJD de pren
dre les programiaes de la S é; 

Attendu que M.PACHOT mettait depuis plusieiirs 
années les programmes qu'il avait élaborés à la dis/io-
sition de B.M.W .sans que cette société ne lui mar
que une quelconque gratitude .ne serait-ce que par une 
augmentation de salaire ; qu'il est vain de prétendre, 
comme le fait B.M.W. .qu'en Juin 1 9 7 7 un souci do sé-
cxtrité l ' a poussé à chercher à prendre un duplicata 
des programmes informatiques,puisqu'il semble que bien 
avant des duplications avaient été réalisées par M. 
PACHOT lui même.qu'en tout étit de cause c e souci de 
sécurité bien tardif a pu paraître à M.PACHOT une at
teinte à un droit lui appartenant .justifiant sa réac
tion; 

Attendu que B.M.VJ a cru devoir porter plainte 
pour vol et qu'il est aujourd'hui définitivoiiont jugé 
que M.PACHOT n'^ pas soustriiit frauduleusen o n t les 
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programmes informatiques dont il pouvait se croire 
légitimement propriétaire; 

Attendu il est vrai que si le Tribunal cor
rectionnel de Bobigny avait estimé,dans son jugement 
du II Décembre 1978 "que l'élaboration d'un program
me d'ordinateur pouvant être assimilé à une création 
littéraire ou artistique ,sont applicables les arti-

5- d e s 7 et 1 § 5 de la loi du II Mars 1957 q.ui réser
vent la propriété d'une oeuvre de l'esprit exclusi
vement à son créateur .." ,1a Cour d'Appel a refusé 
de se prononcer sur le droit de propriété exclusive 
ou de copropriété invoqué par B.M.W se contentant de 
confirm.er la relaxe de M.PACHOT du fait de l'inten
tion frauduleuse de ce dernier dans la soustraction 
reprochée n'était pas établie ,puisqu'il "pouvait s' 
estimei' légitimement seul propriétaire des documents 
litigieux dont l'établissement ne rentrait pas dans 
le cadre strict de son contrat de travail .dont il^ 
était toujours demeuré détenteur et qui ... ont été 
conçus et réalisés de sa propre initiative ,en dehors 
de ses heures de service dans l'entreprise qui 1' 
employait et avec des matériels n'appartenant pas à 
celle-ci ..." 

Attendu que B.M.VÍ présente à nouveau devant 
ce Tribunal l'argumentation qu'elle avait fait valoir 
devant le Cour d'Appel de Paris ,mais que cette juri
diction n'avait pas examinée ,dans la mesure où celç 
ne lui avait pas paru nécessaire ,eu égard aux autres 
motifs de confirmation du jugement entrepris 

Attendu qu'il appartient donc à ce Tribunal 
de statuer sui- la propriété des programmes informati
ques élaborés par M.PACHOT et mis gracieusement par 
ce dernier"à la disposition de B.H.W jusqu'au 27 Juin 
1977,puisque de la réponse ^ cette question dépend 
la qualification de faute du retrait de ces documents 
par M.PACHOT et donc la justification ou non du li
cenciement opéré par B.M.W dans les conditions ci-
dessus rappelées ; 

Attendu qu'il est reconnu par les deux par
ties que les programmes d'ordinateurs ne sont pas 
brevetable3;que cela résiolte des termes de l'article 
7 ,3éme alinéa ,de la loi sur les brevets du 2 Jan
vier 1968; 

Attendu que néanmoins B.M.W essaie de rai
sonner en termes d'invention pour démontrer que M. 
PACHOT n'est pas propriétaire des programmes litigieux; 
qu'elle invoque d'abord l'invention de service,dont 
elle rappelle les quatre caractéristiques de l'in-
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Mention réalisée ainsi par un salarié : 
1 - invention faite dans l'exercice et pour 

les besoins de ses fonctions; 
2- à raison et à l'occasion de son contrat 

de travail; 
3- directement utile à l'activité de l'en

treprise; 
.4- en utilisant le matériel et les moyens 

appartenant à l'entreprise; 
6- •• Attendu qu'il a été amplement démontré et 
même définitivement jugé,que les caractérisitiques 1 -

• 2 et 4 manquaient en la présente espèce ;qu'il n'y a 
donc -pas lieu de considérer les programines informati
ques élaborés par -M.PACHOT comjae une invention de ser-

• vice ,susceptible comme telle d'appropriation par 
l'employeur; . 

Attendu qu'à titre subsidiaire B.M.W sou
tient que les programjttes seraient -une invention dé
pendante car réalisée par le salarié avec un eertain 
conoËiurs de son employeur ou grâce à des connaissances 
acquises par son travail et que cette invention dépen
dante serait alors la copropriété de l'employeur et 
du salarié; 

" • Attendu que ce moyen est particulièrement 
surprenant de la part d'une société qui a cru devoir 
porter plainte poiir vol des documents dont elle re
connaîtrait aujourd'hui n'être que l'un des deux co
propriétaires ,1e second copropriétaire étant préci
sément la personne accusée du vol; 

Attendu de plus que le concoxirs de l'employeur 
n'a pas existé en l'espèce ,puisque la formation î ro-
fessxonnelle dont M.PACHOT a bénéficié est une obli-

• gation légale et qui trouverait sa seule justification 
dans lé passage en informatique de la comptabilité de 
B.M.W ;que de surcroit cette formation n'a été que le 
point de départ de connaissances et de curiosités pex'-
sonaellés que M.PACHOT a développées sans le moindre 
encouragement de son employeur; 

Qu'ainsi les faiblesses du raisonnement par 
analogie de B.M.W apparaissent à l'évidence ,dans son 
souci de ne pas vouloir recomiaitre à M.PACHOT un 
droit de propriété exclusif sur les programmes infor
matiques qu'il a élaborés; 

Attendu qu'il convient d'apprécier si ces 
programmes ont les caractéristiques nécessaires pour 
être considérés comme une oeuvre de l'esprit susceptible 
d'être protégée par la loi du II Mars 1957 sur la pro
priété littéraire et artistique ; 
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Attendu que les programines informtitiques 
sont des"séries d'instructions pour les déroulements 
des opérations d'une machine calculatrice " et se re
partissent en programmes d'exploitation (software) qu' 
on considère oomme laisant partie de la macjiine et en 
programiiîcs d'application qui sont introduits dans la 
machine pour les besoins d'uju problèirjo à résoudre.les 
programmes élabotéa par M.pyi.CHOT sont des programiûos 
d'application, 

7 Attendu que le caractère scientifique des 
programmes n'est pas un pbstacle à leur protection 
par le droit d'auteux.car la destination d'une oeuvre 
n'entre pas en ligne de compte pour l u reconnaissance 
do la protection. 

Attendu que ' lDS programmes sont une expres
sion et ont une fpr.'iie.au sens' du'drpit d'auteur,qui 
ne sont pas nécessairement fixés par uri écrit,iial» (:ue 
l a protection d'une oeuvre de l'esprit peut oiister 
sans que son expression n'en soit fixée',cs q u i rend 
la forme de la fixation indifférente;Qu'il ne û;oa.rait 
non plus être opposé "que le èestinatairs du prograrniGO 
est la machine et non autrui,car en fait le reproche 
vi;;e lè caractère non directoiiont inte3J.igibn.e do X\ 
oeuvre,or la protection e^jt d'ores "et déjà reconriue 
à des oeuvres non directement intelligibles,comme l'"'s 
langages codés ou toutes les formes d'exprescion qui 
nécessitent tin intermédiaire technique potir être per
ceptibles. 

• Attendu que si l'on doit oonotater l'impos" 
sibilité d'appropriiition d ' u n e idée ,lp droit positif 
apporte à ce principe des atténuationtî et lea bnuyroo 
qui sont effectiveiiient protégées ne sont pas exclufive
ment les oeuvres dans leur expression fprpielle et con? 
orète ^ 

Attendu qu'il y a lieu de voir" 1'orga.nigrar:;
la composition du programme et da;;3 les i n a t r u o t i e u Ë 

rédigées quelle 
prograraine 

qu'en soit la forme ,l'expression du 

Attendu qu'au regard du critère d'ori/çinalit; 
de l'oeuvre protégés il f.'.u.t s'interroger sur la per
sonnalisation d'un prograrr.iie d'ordiu.TGGur ; 

Attendu que K.PÌLCÌIGT ,dan:: 1 'élaborution 
des programmes informatiques litigicy.;;: a fait preuve 
d'un effort intellectuel porsonnaliaé,all;int nu delà 
de la simple riise en oeuvre d'une logique autoir.atiquo 
et contraignante ; qu'on en aurait pour preuve ,3i be.~ 
soin était,la matérialisation de cet effort dans uno; 
structuration individualisée; 
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Attendu que la rédaction d'un programme en 
fonction des problèmes à résoudre» dépend des quali
tés. intellectue].les personnelles du prograjnmeur 
et que si la solution du même problème peut être trou
vée par divers programjneurs ,1a durée d'élaboration 
du prograi.oine ,puio la consoffiination du temps machine 
des différents programmes ne seront pas identiques , 
en raison du caractère personnel imprimé à ces créa
tions de l'esprit que sont les progiarmaes d'ordina
teur; 

!r ' Attendu en l'espèce que M.PACHOT a élaboré 
seuj. les programmes litigieux ,sans recevoir aucune 
aide ni rémunération de son employeur ,qu'il n'y a 
donc pas lieu'de lui retirer l'exclusivité de la pro 
tection que la loi du ilHars 1957 accorde à l'auteur 
d'une oeuvre protégée ,à laquelle il a droit puisque 
les progTammes informatiques dont il est l'auteur 
ont toutes les caractéristiques vou3,ues par la loi 
pour être protégés par ceileci; 

Attendu en cpnséque..ce que l'attitude de M. 
PACHOT qui a servi de fondement à son brusque licen
ciement est exclusive de toute faute qui aurait jus
tifié un tel licenciement;eue sa demande sera donc 
a.ccueilïiu intégralement sur les somjnes réclamées 
à titre de préavis de licenciement ,à titre de congés 
payés et à titre d'indemnité de licenciement ; 

SUR ък ш\-.к\:т m ДОШАСЕЗ'IIITERETS ' 
Attendu que M.'PAGHOÏ réclame''aíijotird'hui 

IIO.OOû francs en réparation du préjudice qu'il a subi 
du fait de son îioenciement et des cpnditions dans 
lesquel3.es celuici a été ef.f6ctué,sans motifo réel 
et sérieux; 

Attendu que les graves accusations portées 
centre lui par B.K.'',i et la procédure'pénale qui s'en 
ait suivi,ont'porté à l'honneur de M.PACHOT une at
teinte particulièrement grave; 

Aitendu qu'à la suite de son licenciement 
M.PACHOT ,qui a recherché avec beaucoup d'ardeur un 
nouvel eraploi ,est resté quatre mois et demi sans tra
vail;que cette situation ot les difficultés de tous 
ordres qu'il a dû affronter ,tant sur le plan person
nel que 'sur le plan professionnel lui ont causé un 
préjudice certain; 

Attendu que le Tribunal ,sur la base des in
formations .recueillies , estimera la demande de domma
ges intérêts de M.PACHOT raisonnablement chiffrée et 
condamnera B.M.W à Í.v>k. payer la somme de IIO.OOO Ers 
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à ce titre; 
Attendu toutefois que les intérêts legaxrx 

ne seront pas accordés sur cette somme; 
9 SUR L'ABTICLE 700 NCPG 

Attendu que M.PACHOT sollicite 5.000 francs 
à ce titre; 

Attendu qu'il serait,en l'espèce,inéquitable 
que M.PACHOT garde la charge des frais irrépétibles 
qu'il a dû engager pour faire connaître en justice 
le bien fondé de sa demande; 

Que ce chef de demande sera intégralement 
SUR Ь'ЕГВСиТЮН PROVISOIRE 
Attendu que l'exécution provisoire est de

mandée ; 
Attendu que la demande est ancienne ,les 

faits renontant à plus de trois ans ,que la bonne 
foi de M.PACHOT est reconnue par des décisions de jus
tice désormais définitives,que le présent jugement ne 
fî.it que tirer toutes les conséquences contractuelles 
d'une rupture abusive d'vm coo.tràt de travail ,sur 
la base d'une analyse des faits que revêt l'autorité 
de la chose jugée ,qu'il y a donc lieu d'accorder la 
mesure sollicitée. 

10 PAR CES MOTIFS 
le Tribunal statuant en PREMIER RESSORT par 

jugement contradictoire 
Condamne la société BABOLAT MAILLOT WITT à 

payer a M.Jean PACHOT les soimnes de : 
 Vingt deux mille cinq cent soixante cinq 

francs qxiarante centimes à titre de préavis; 
 Huit mille neuf cent quatre vingt seize 

francs quatre vingt un centimes à titre de congés 
payés; 

 Quinze mille quarante francs à titre d'in
demnité de licenciement 

Ces sommes avec les intérêts légaux, 
 Centdix mille francs à titre de dommages 

intérêts . 
 Cinq mille francs au titre de l'article 

sept cent du nouveau Code de Procédure Civile 
Reçoit les parties en le surplus de leurs 

demandes fins et conclusions ,les dit mal fondées , 
les en déboute respectivement 

Ordonne l'exécution provisoire sans consti
tution de garantie 

Condamne la société BABOLAT MAILLOT WITT 
aux entiers dépens 

Liquide les dépens à recouvrer par le Greffe 

Appel 
Affr 
D 
J 

3.30 
4 . 

42 
78 

127.30 F 

Dixième Page 

M. ARl'IAKI) PREVOST 
Juge rapporteur 

à la somme de cent vingt sept francs trente centimes 
Retenu a 1'audience Publique du neuf Septem

bre mil neuf cent quatre vingt où siégeaient ; Monsieur 
HAUDUROY.,Mademoiselle MARTEL .Monsieur ARMAI© PREVOST . 

Délibéré par les mêmes magistrats et pronon
cé à l'audience Publique de la quinzièuie Cfeam.bre du Tri
b\mal de Commerce de Paris le dix huit Novembre mil 
neuf cent quatre vingt où siégeaient : 

Monsieur MUNIER Président, Madame 
de CHAVAHES et Monsieur HAUDUROY 
Juges, Mademoiselle HiiETEL et Mes
sieurs DOUVIN et AEM/jœPREVOST 
Juges suppléants assistés de Monsieur 
BRESSE Greffier, 
La minute du jugeiaent est signée 
par le Président du délibéré et le 
Greffier. 




